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Entre 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, régulièrement habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil 
communautaire n° XXX en date du 5 octobre 2020, 

Désignée ci-après « la CASA» 

D’une part, 

 

Et 

La commune de Valbonne représentée par son Maire en exercice, Joseph CESARO, régulièrement 
habilité à signer la présente convention par une délibération du conseil municipal  n° XXX en date du 
XXX,  

Désignée ci-après « la commune» 

D'autre part, 

 

 

 

Préambule :  

Dans le cadre du transfert de la compétence « Promotion du tourisme », la CASA et la commune de 
Valbonne ont signé le 28 décembre 2017 une convention de remboursement de frais ayant pour objet 
de fixer les charges respectives des parties. En effet, l’exercice antérieur de cette compétence par la 
commune était parfois imbriqué de façon opérationnelle avec la gestion d’autres services publics 
demeurés communaux : ainsi, de façon non exhaustive, les contrats d’énergie et de téléphonie, la 
maintenance des bâtiments, les frais postaux sont parfois restés globalement communaux, et la CASA 
rembourse un prorata à la commune pour exercer sa compétence, ceci dans le cadre de la convention 
en objet. 

Convention de remboursement de frais dans le cadre de la compétence transférée 
« promotion du tourisme » entre la CASA et la commune de Valbonne 
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Depuis lors, la CASA a développé les moyens nécessaires à l’exercice de la compétence tourisme et 
progresse chaque année dans leur mise en œuvre. 

De ce fait, le périmètre des conventions initiales en question doit être mis à jour de façon régulière. 

Tel est l’objet du présent premier avenant. 

 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Contenu des modifications 

L’article 2 de la convention d’origine est modifié et intégralement réécrit comme suit : 

Article 2 : Détermination des prestations et montant du remboursement par la CASA 

• 2-1 : Fourniture d’électricité, fourniture d'eau, ménage du local y compris le nettoyage des 
vitres, chauffage et climatisation, sécurisation par alarme, contrôle technique et maintien en 
état de conformité des installations électriques, maintenance alarme incendie : 1,46 % des 
dépenses totales du bâtiment de l’Hôtel de Ville, sis 1 Place de l’Hôtel de Ville – BP 109 - 06902 
Valbonne Sophia Antipolis 

• 2-2 : Contrôle des extincteurs : montant forfaitaire de 10 €/ appareil par an 
• 2-3 : Maintenance de la porte d'entrée automatique : 25 % des dépenses liées au bâtiment 

référencé au 2-1 
• 2-4 : Coût d’entretien général du bâtiment : montant forfaitaire annuel de 3 300 € 
• 2-5 : Téléphonie fixe : 

- 1,67 % de la facture sur l’abonnement et la consommation, 
- 1,67% des frais liés au maintien en condition opérationnelle de l’environnement 

téléphonique. 
• 2-6 : Frais d'affranchissement : montant forfaitaire annuel de 260 €. 

 

 

Article 2 : Date de mise en œuvre 

Tel que modifiés par l’article 1 du présent avenant, les alinéas du nouvel article 2 seront opérationnels 
au 1er janvier 2021. 
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Article 3 : Durée 

L’article 5 initial est modifié comme suit, dans sa rédaction intégrale : 

La présente convention est établie pour une durée au plus de 6 ans à compter du 1er janvier 2021. Elle 
s’éteindra d’elle-même en cas d’application de l’article 3, en l’occurrence en cas d’abandon de tout ou 
partie des prestations énoncés à l‘article 2. 

 

Article 4 : Périmètre de l’avenant 

Aucun autre article de la convention initiale n’est par ailleurs modifié. 

 

 

Fait à ………………………………..,    le ………………………………… 

 

 

 

Pour la Commune,        Pour la CASA,   
   

Monsieur le Maire       Le Président 

Joseph CESARO       Jean LEONETTI 
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Entre 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, régulièrement habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil 
communautaire n° XXX en date du 5 octobre 2020, 

Désignée ci-après « la CASA» 

D’une part, 

 

Et 

La commune de Tourrettes-sur-Loup représentée par son Maire en exercice, Frédéric POMA, 
régulièrement habilité à signer la présente convention par une délibération du conseil municipal  n° 
XXX en date du XXX,  

Désignée ci-après « la commune» 

D'autre part, 

 

 

 

Préambule :  

Dans le cadre du transfert de la compétence « Promotion du tourisme », la CASA et la commune de 
Tourrettes-sur-Loup ont signé le 28 décembre 2017 une convention de remboursement de frais ayant 
pour objet de fixer les charges respectives des parties. En effet, l’exercice antérieur de cette 
compétence par la commune était parfois imbriqué de façon opérationnelle avec la gestion d’autres 
services publics demeurés communaux : ainsi, de façon non exhaustive, les contrats d’énergie et de 
téléphonie, la maintenance des bâtiments, les frais postaux sont parfois restés globalement 
communaux, et la CASA rembourse un prorata à la commune pour exercer sa compétence, ceci dans 
le cadre de la convention en objet. 

Convention de remboursement de frais dans le cadre de la compétence transférée 
« promotion du tourisme » entre la CASA et la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 
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Depuis lors, la CASA a développé les moyens nécessaires à l’exercice de la compétence tourisme et 
progresse chaque année dans leur mise en œuvre. 

De ce fait, le périmètre des conventions initiales en question doit être mis à jour de façon régulière. 

Tel est l’objet du présent premier avenant. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Contenu des modifications 

L’article 2 de la convention d’origine est modifié et intégralement réécrit comme suit : 

Article 2 : Détermination des prestations et montant du remboursement par la CASA 

• 2-1 : Fourniture d’électricité : 50% de la facture du bâtiment sis 2, Place de la libération - 06140 
Tourrettes-sur-Loup, 

• 2-2 : Maintenance / hébergement onglet tourisme du site internet : 10% de la dépense du site 
internet de la Mairie, 

• 2-3 : Affranchissement : montant au réel sur la facture de prestations identifiées par la 
commune, 

• 2-4 : Contrôle technique sécurité et actions correctives y afférentes : 50% des frais du même 
bâtiment, 

• 2-5 : Fourniture de lignes de téléphonie fixe : remboursement au prorata de la consommation 
et de l’abonnement liés au même bâtiment, d’après la facture du fournisseur. 

 

Article 2 : Date de mise en œuvre 

Tel que modifiés par l’article 1 du présent avenant, les alinéas du nouvel article 2 seront opérationnels 
au 1er janvier 2021. 

 

Article 3 : Durée 

L’article 5 initial est modifié comme suit, dans sa rédaction intégrale : 

La présente convention est établie pour une durée au plus de 6 ans à compter du 1er janvier 2021. Elle 
s’éteindra d’elle-même en cas d’application de l’article 3, en l’occurrence en cas d’abandon de tout ou 
partie des prestations énoncés à l ‘article 2. 



3 
 

 

Article 4 : Périmètre de l’avenant 

Aucun autre article de la convention initiale n’est par ailleurs modifié. 

 

 

Fait à ………………………………..,    le ………………………………… 

 

 

 

Pour la Commune,        Pour la CASA,   
   

Monsieur le Maire       Le Président 

Frédéric POMA       Jean LEONETTI 
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Entre 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, régulièrement habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil 
communautaire n° XXX en date du 5 octobre 2020, 

Désignée ci-après « la CASA» 

D’une part, 

 

Et 

La commune du Bar-sur-Loup représentée par son Maire en exercice, François WYSZKOWSKI, 
régulièrement habilité à signer la présente convention par une délibération du conseil municipal  n° 
XXX en date du XXX,  

Désignée ci-après « la commune» 

D'autre part, 

 

 

 

Préambule :  

Dans le cadre du transfert de la compétence « Promotion du tourisme », la CASA et la commune du 
Bar-sur-Loup ont signé le 20 décembre 2017 une convention de remboursement de frais ayant pour 
objet de fixer les charges respectives des parties. En effet, l’exercice antérieur de cette compétence 
par la commune était parfois imbriqué de façon opérationnelle avec la gestion d’autres services publics 
demeurés communaux : ainsi, de façon non exhaustive, les contrats d’énergie et de téléphonie, la 
maintenance des bâtiments, les frais postaux sont parfois restés globalement communaux, et la CASA 
rembourse un prorata à la commune pour exercer sa compétence, ceci dans le cadre de la convention 
en objet. 

Convention de remboursement de frais dans le cadre de la compétence transférée 
« promotion du tourisme » entre la CASA et la commune du Bar-sur-Loup 

AVENANT N°1 
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Depuis lors, la CASA a développé les moyens nécessaires à l’exercice de la compétence tourisme et 
progresse chaque année dans leur mise en œuvre. 

De ce fait, le périmètre des conventions initiales en question doit être mis à jour de façon régulière. 

Tel est l’objet du présent premier avenant. 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Contenu des modifications 

L’article 2 de la convention d’origine est modifié et intégralement réécrit comme suit : 

Article 2 : Détermination des prestations et montant du remboursement par la CASA 

• 2-1 : Fourniture d’eau et d’électricité sur la période d’ouverture du BIT 
• 2-2 : Abonnement et consommation relatifs à la téléphonie fixe sur la période d’ouverture du 

BIT 
• 2-3 : Maintenances technique et sécurité 
• 2-4 : Frais d’affranchissement au réel consommé. 

Pour tous ces postes, hormis le 2.4, la commune paie une facture globale pour le bâtiment entier sis 
Place de la tour – 06620 BAR-SUR-LOUP, et la CASA prend à sa charge 7,8% du montant total au titre 
de l’occupation de la pièce accueillant le BIT. 

 

Article 2 : Date de mise en œuvre 

Tel que modifiés par l’article 1 du présent avenant, les alinéas du nouvel article 2 seront opérationnels 
au 1er janvier 2021. 

 

Article 3 : Durée 

L’article 5 initial est modifié comme suit, dans sa rédaction intégrale : 

La présente convention est établie pour une durée au plus de 6 ans à compter du 1er janvier 2021. Elle 
s’éteindra d’elle-même en cas d’application de l’article 3, alinéa 3-II, en l’occurrence en cas d’abandon 
de tout ou partie des prestations énoncés à l‘article 2. 
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Article 4 : Périmètre de l’avenant 

Aucun autre article de la convention initiale n’est par ailleurs modifié. 

 

 

Fait à ………………………………..,    le ………………………………… 

 

 

 

Pour la Commune,        Pour la CASA,   
   

Monsieur le Maire       Le Président 

François WYSZKOWSKI       Jean LEONETTI 
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Entre 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, régulièrement habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil 
communautaire n° XXX en date du 5 octobre 2020, 

Désignée ci-après « la CASA» 

D’une part, 

 

Et 

La commune de Gréolières représentée par son Maire en exercice, Marc MALFATTO, régulièrement 
habilité à signer la présente convention par une délibération du conseil municipal  n° XXX en date du 
XXX,  

Désignée ci-après « la commune» 

D'autre part, 

 

 

 

Préambule :  

Dans le cadre du transfert de la compétence « Promotion du tourisme », la CASA et la commune de 
Gréolières ont signé le 4 janvier 2018 une convention de remboursement de frais ayant pour objet de 
fixer les charges respectives des parties. En effet, l’exercice antérieur de cette compétence par la 
commune était parfois imbriqué de façon opérationnelle avec la gestion d’autres services publics 
demeurés communaux : ainsi, de façon non exhaustive, les contrats d’énergie et de téléphonie, la 
maintenance des bâtiments, les frais postaux sont parfois restés globalement communaux, et la CASA 
rembourse un prorata à la commune pour exercer sa compétence, ceci dans le cadre de la convention 
en objet. 

Convention de remboursement de frais dans le cadre de la compétence transférée 
« promotion du tourisme » entre la CASA et la commune de Gréolières 

AVENANT N°1 



2 
 

Depuis lors, la CASA a développé les moyens nécessaires à l’exercice de la compétence tourisme et 
progresse chaque année dans leur mise en œuvre. 

De ce fait, le périmètre des conventions initiales en question doit être mis à jour de façon régulière. 

Tel est l’objet du présent premier avenant. 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Contenu des modifications 

L’article 2 de la convention d’origine est modifié et intégralement réécrit comme suit : 

Article 2 : Détermination des prestations et montant du remboursement par la CASA 

2-1 : Frais d’affranchissement : montant forfaitaire annuel de 200 € 

 

Article 2 : Date de mise en œuvre 

Tel que modifiés par l’article 1 du présent avenant, l’alinéa du nouvel article 2 sera opérationnel au 1er 
janvier 2021. 

 

Article 3 : Durée 

L’article 5 initial est modifié comme suit, dans sa rédaction intégrale : 

La présente convention est établie pour une durée au plus de 6 ans à compter du 1er janvier 2021. Elle 
s’éteindra d’elle-même en cas d’application de l’article 3, en l’occurrence en cas d’abandon de tout ou 
partie des prestations énoncés à l ‘article 2.  

 

Article 4 : Périmètre de l’avenant 

Aucun autre article de la convention initiale n’est par ailleurs modifié. 
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Fait à ………………………………..,    le ………………………………… 

 

 

 

Pour la Commune,        Pour la CASA,   
   

Monsieur le Maire       Le Président 

Marc MALFATTO       Jean LEONETTI 
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Entre 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, régulièrement habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil 
communautaire n° XXX en date du 5 octobre 2020, 

Désignée ci-après « la CASA» 

D’une part, 

 

Et 

La commune de Gourdon représentée par son Maire en exercice, Eric MELE, régulièrement habilité à 
signer la présente convention par une délibération du conseil municipal  n° XXX en date du XXX,  

Désignée ci-après « la commune» 

D'autre part, 

 

 

 

Préambule :  

Dans le cadre du transfert de la compétence « Promotion du tourisme », la CASA et la commune de 
Gourdon ont signé le 8 janvier 2018 une convention de remboursement de frais ayant pour objet de 
fixer les charges respectives des parties. En effet, l’exercice antérieur de cette compétence par la 
commune était parfois imbriqué de façon opérationnelle avec la gestion d’autres services publics 
demeurés communaux : ainsi, de façon non exhaustive, les contrats d’énergie et de téléphonie, la 
maintenance des bâtiments, les frais postaux sont parfois restés globalement communaux, et la CASA 
rembourse un prorata à la commune pour exercer sa compétence, ceci dans le cadre de la convention 
en objet. 

Convention de remboursement de frais dans le cadre de la compétence transférée 
« promotion du tourisme » entre la CASA et la commune de Gourdon 

AVENANT N°1 
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Depuis lors, la CASA a développé les moyens nécessaires à l’exercice de la compétence tourisme et 
progresse chaque année dans leur mise en œuvre. 

De ce fait, le périmètre des conventions initiales en question doit être mis à jour de façon régulière. 

Tel est l’objet du présent premier avenant. 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Contenu des modifications 

L’article 2 de la convention d’origine est modifié et intégralement réécrit comme suit : 

Article 2 : Détermination des prestations et montant du remboursement par la CASA 

• 2-1 : Gestion du site internet : 50% des frais de maintenance 
• 2-2 : Fourniture d’électricité : 100% de la facture du local sis 1 Place Vitoria-06620 Gourdon 
• 2-3 : Cotisation à l’association « les plus beaux villages de France » : 100% 
• 2-4 : Frais d’affranchissement : montant au réel 

 

Article 2 : Date de mise en œuvre 

Tel que modifiés par l’article 1 du présent avenant, les alinéas du nouvel article 2 seront opérationnels 
au 1er janvier 2021. 

 

Article 3 : Durée 

L’article 5 initial est modifié comme suit, dans sa rédaction intégrale : 

La présente convention est établie pour une durée au plus de 6 ans à compter du 1er janvier 2021. Elle 
s’éteindra d’elle-même en cas d’application de l’article 3, en l’occurrence en cas d’abandon de tout ou 
partie des prestations énoncés à l‘article 2. 

 

Article 4 : Périmètre de l’avenant 

Aucun autre article de la convention initiale n’est par ailleurs modifié. 
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Fait à ………………………………..,    le ………………………………… 

 

 

 

Pour la Commune,        Pour la CASA,   
   

Monsieur le Maire       Le Président 

Eric MELE       Jean LEONETTI 




